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7.1 Effectif des équipes 
7.1.1 Joueurs 
A. Sauf dérogation prévue dans le règlement particulier de la compétition, l'effectif minimum 
d'une équipe est fixé à 8 joueurs plus un gardien de but. 

7.4 Phases finales play-off 
7.4.1 Restrictions de participation 
Pour pouvoir participer aux phases finales play-off, tout joueur doit au préalable avoir 
participé à 5 matchs de la phase de qualification, dont au moins 1 avant le début des phases 
retour. 
7.4.2 Déroulement 
A. Par dérogation à l'article 7.1.2 A du règlement sportif général, la présence d'un officiel 
d'équipe n'est pas exigée pour les quarts de finale et demi-finales. 
B. Les phases finales play-off consistent en séries de matchs simples organisés en plateau 
où chacune des équipes participantes rencontre trois autres équipes. 

7.2 Heure des rencontres 
B. Le coup d’envoi des rencontres organisées sous forme de matchs en plateau doit être 
donné le samedi entre 15h00 et 20h30 ou le dimanche entre 9h00 et 16h00. 

11.3 Établissement des classements 
11.3.1 Résultat d’une rencontre 
A. Trois points sont attribués au vainqueur d’une rencontre, zéro point au perdant. En cas de 
match nul, un point est attribué à chaque équipe. 
B. Deux points de pénalité (-2) sont attribués à une équipe en cas de forfait de celle-ci et 
l’équipe adverse marque 3 points. Un score de 5 à 0 en faveur de l’équipe non fautive est 
pris en compte avec l’attribution des buts à son capitaine. 
C. En cas d'absence d'une équipe au cours d’une phase de compétition se déroulant sous 
forme de plateau, cette équipe est déclarée forfait pour chacune des rencontres quelle devait 
disputer. 
D. En cas de forfait des deux équipes, celles-ci se voient attribuer chacune 2 points de 
pénalité (-2). Un score de 0 à 0 est pris en compte. 

11.3.3 Classement final d’une compétition 
A. Le classement d’une compétition autre qu’à élimination directe est établi en totalisant les 
points marqués pour chaque rencontre. 
B. En cas d’égalité de nombre de points entre équipes, on les départage de la façon et dans 
l’ordre suivants : 
- 1 : Goal-average particulier (uniquement pour une égalité entre 2 équipes) 
- 2 : Goal-average général 
- 3 : L’équipe ayant marqué le plus de buts 
4 : L’équipe ayant le moins de temps de pénalité

10.6 Arbitrage 
7.7 Arbitrage 
A. Pour la phase de qualification et pour les 1ères séries des phases play-off, la désignation 
des arbitres, classés au minimum degré 2, est à la charge de l'organisateur du plateau ou du 
club receveur. 
B. En cas d'inobservation de cette règle, une pénalité financière de niveau 1 est infligée au 
club fautif. 
C. La désignation des arbitres pour les séries suivantes des phases play-off est à la charge 
de la CNARILH 
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